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Axe 3 : Développer la consommation et conquérir des marchés
Promouvoir les produits issus de l’agriculture biologique

3.3 Développement de la consommation Bio en RHD en se d onnant les moyens 
d’atteindre l’objectif de 20% de produits Bio dans la restauration collective d’Etat.

3.3.1 Faciliter la passation de marchés publics en mutualisant et diffusant les 
expériences acquises auprès des acteurs de la restauration collective publique et 
en œuvrant à la modification des règles européennes relatives aux marchés en œuvrant à la modification des règles européennes relatives aux marchés 
publics.

3.3.2 Renforcer les acteurs de la restauration collective (écoles, CROUS, maisons 
de retraite, hôpitaux) en menant des actions de sensibilisation , d’information et 
d’appuis spécifiques pour le développement de la consommation de produits Bio

Pour développer la consommation dans les hôpitaux, deux types d’actions sont à 
mener en particulier
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3.3 Développement de la consommation Bio en RHD en se d onnant les moyens 
d’atteindre l’objectif de 20% de produits Bio dans la restauration collective d’Etat.

Pour développer la consommation dans les hôpitaux, deux types d’actions sont à 
mener en particulier :

• Sensibiliser / informer le personnel médical, notamment les diététiciens et les 
nutritionnistes sur les spécificités des produits Bionutritionnistes sur les spécificités des produits Bio

• Expertiser les possibilités d’approvisionner ces structures en fonction de leur 
organisation (APHP / Hôpitaux locaux…) en termes de volumes et de supports 
logistiques en vue d’œuvrer à la mise en place d’outils appropriés.



Contexte national - Ambition Bio 2017

3.3 Développement de la consommation Bio en RHD en se d onnant les moyens 
d’atteindre l’objectif de 20% de produits Bio dans la restauration collective d’Etat.

3.3.3 Mettre l’accent sur la restauration collective d’Etat en menant les actions 
suivantes :

• Créer une base pur mieux connaître les restaurants administratifs et inter-
administratifs.

• Promouvoir des projets exemplaires dans chaque région/département avec un • Promouvoir des projets exemplaires dans chaque région/département avec un 
dispositif de suivi et d’accompagnement individuel pour atteindre 20% de produits 
Bio et une mutualisation des expériences au niveau national

• Développer des formations pour les acteurs : gestionnaires de cantines, 
cuisiniers, convives, élus… en établissant des plans de formation (programme de 
formation, objectif d’acteurs formés).



Contexte national - Ambition Bio 2017

3.3 Développement de la consommation Bio en RHD en se d onnant les moyens 
d’atteindre l’objectif de 20% de produits Bio dans la restauration collective d’Etat.

3.3.4 Encourager les acteurs de la restauration commerciale à introduire des 
produits Bio dans le respect du cahier des charges national

3.3.5 Favoriser le regroupement de l’offre et le développement d’outils de 
commercialisation notamment collectifs (plates-formes physiques ou virtuelles…) 
vers la RHD, en cohérence avec les outils existants.


